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L an mil six cens soixante quinse et le vingtiesme -------
septambre a( )villebrumier apres midi diocese &a regnant
louis &a pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans
les tesmoingz bas nommes dans ma boutique ----------------
constittué en personne guilhaume delcros batelier ---
de villebrumier d( )une part et francois delcros ------
batelier de molis d( )autre part lesquelles partyes de( )gre ---
soubz reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons ont dict avoir
faict compte de l( )adot de feue domenge jouette leur
mere et de la( )portion que feu jean( )delcros leur frere
comsanguin debvoict payer dud(it) adot et de la
constittu(ti)on de( )feue naude de salitot mere dud(it) jean
et pour la portion que led(it) francois delcros debvoict
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payer d( )icelle et compansa(ti)on faicte entre eux et
deduictz les( )payemans faictz par led(it) francois aud(it)
feu jean aud(it) guilhaume ensemble des( )trois
rases trois coups bled deubz par led(it) guilhaume
aud(it) francois par la( )division entre eux passée
des biens de feu jean( )delcros leur pere le
vingt cinquiesme d( )aoust mil six cens soixante
retteneue par m(aît)re jean malfre jadis no(tai)re
dud(it )villebrumier lesd(ites) partyes se declarent
respectivemant quittes tant a( )raison de ce dessus
que de toutz autres afferes qu( )ils ont eu ensemble
jusques a( )ce jour d huy e(t )promettent ne se rien
plus demander. et pour l( )observa(ti)on de ce
dessus lesd(ites) partyes chacune comme les concerne
ont oblige leurs biens presans et advenir
qu( )ont soubzmis aux rigueurs de justice
presans m(aît)re jean malfre subztitud de monsieur
le procur(eur) general au( )siege de( )courbarrieu m(aît)re
anthoine gayrel no(tai)re royal de nouic gabriel
lancebierge arpanteur de molis et jean pouget
marchant de villebrumier soubz(sig)nes avec lesd(ites)
partyes e(t )moy
                                 Delcros            Delcros
Malfre, presant
                                                        Pougert
Gayrel                Lancebierge

                           Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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